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Depuis plus de 65 ans, la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement (SCHL) est lôorganisme 

national responsable de lôhabitation au Canada.  

Elle collabore ®troitement avec les provinces et territoires ainsi quôavec les secteurs priv®s et sans 

but lucratif afin dôaider les Canadiens ¨ faible revenu ¨ trouver des logements abordables et de 

meilleure qualité. Elle aide également les Autochtones vivant dans les réserves à améliorer leurs 

conditions de vie.  

Par le biais de ses activités de recherche et de diffusion de lôinformation sur le logement et dôanalyse 

de marché, la SCHL favorise la prise de décisions éclairées par les consommateurs et les membres 

du secteur du logement.  

Aux fins du financement de lôhabitation, la SCHL exerce des activit®s dôassurance prêt hypothécaire, 

offre des programmes de titrisation et administre le cadre juridique des obligations sécurisées. Elle 

contribue ainsi ¨ la sant® et ¨ la stabilit® du syst¯me de financement de lôhabitation et des march®s de 

lôhabitation au Canada, et facilite lôacc¯s aux fonds servant ¨ financer le logement ¨ lô®chelle du 

pays, notamment dans des collectivités rurales ou de petite taille, pour des immeubles locatifs, des 

centres dôh®bergement et des r®sidences pour personnes ©g®es. 

Les normes prudentes de souscription de la SCHL et sa présence sur le marché servent à réduire au 

minimum les risques auxquels les contribuables canadiens sont exposés. La qualité du portefeuille de 

prêts hypothécaires assurés par la SCHL demeure élevée et le taux de prêts assurés en souffrance est 

encore historiquement faible et conforme à la tendance sectorielle.  

La SCHL est r®gie par un conseil dôadministration et rend des comptes au Parlement par 

lôinterm®diaire du ministre de lôEmploi et du D®veloppement social. En tant que soci®t® dô£tat, la 

SCHL doit également respecter les exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques et de la 

Loi sur la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement en matière de régie et de reddition de 

comptes.  

Comme suite aux modifications apportées à la Loi nationale sur lôhabitation en juin 2012, le Bureau 

du surintendant des institutions financières (BSIF), au moins une fois par année civile, procède ou 

fait procéder à un examen ou à une enquête en vue de vérifier si la Société exerce une ou plusieurs 

de ses activités conformément aux bonnes pratiques de commerce, notamment si elle tient dûment 

compte des risques de pertes quôelle encourt. 

Il incombe ¨ la direction de sôassurer que lôinformation fournie dans le rapport financier trimestriel 

est conforme aux ®tats financiers consolid®s trimestriels non audit®s. Lôinformation vise à fournir 

aux lecteurs un aperçu du rendement de la SCHL pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013 

en les comparant aux périodes correspondantes de 2012. Le rapport de gestion contient des 

explications sur les écarts importants entre les résultats financiers réels et les cibles énoncées dans le 

R®sum® du Plan dôentreprise qui peuvent influer sur les trimestres ¨ lô®tude et futurs de lôexercice.  

Lôinformation financi¯re de 2013 et 2012 contenue dans les pr®sentes ainsi que les ®tats financiers 

consolidés trimestriels non audités et les notes complémentaires ont été préparés conformément aux 

Normes internationales dôinformation financi¯re (IFRS), sauf si des m®thodes comptables nouvelles 

ou modifiées ont été adoptées pendant les trois mois à lô®tude (il y a lieu de se reporter ¨ la note 2 

afférente aux états financiers consolidés trimestriels non audités). Les états financiers consolidés 

trimestriels non audités de la SCHL pour la période close le 30 juin 2013 nôont pas fait lôobjet dôun 

examen ni dôun audit de la part des auditeurs externes de la SCHL. 



  

  

Le présent rapport de gestion doit être lu conjointement avec les états financiers consolidés 

trimestriels non audités et les notes complémentaires connexes de la SCHL paraissant dans le présent 

rapport ainsi quôavec le Rapport annuel 2012 de la SCHL. 

Le rapport financier trimestriel de la SCHL contient des énoncés prospectifs relativement aux 

objectifs, aux stratégies et aux résultats financiers attendus. Il existe des risques et des incertitudes 

qui sont indépendants de la volonté de la SCHL, notamment en ce qui concerne la conjoncture 

®conomique, la situation financi¯re et le contexte r®glementaire, ¨ lô®chelle nationale et 

internationale. Ces risques et incertitudes, entre autres facteurs, pourraient faire en sorte que les 

résultats réels diffèrent sensiblement des attentes formulées de façon explicite ou implicite dans les 

énoncés prospectifs.  

  



  

  

La demande dôhabitations est tributaire dôun ensemble de facteurs d®mographiques, sociaux et 

économiques. À long terme, la croissance du parc de logements est essentiellement alimentée par la 

formation de ménages, qui est elle-m°me ®troitement li®e ¨ lô®volution de la taille et de la 

composition de la population et au taux dôemploi. À court terme, cette croissance est influencée par 

la conjoncture des marchés financiers, notamment les taux dôint®r°t hypoth®caires. Ces facteurs ont 

une incidence sur le march® de lôhabitation et sur le contexte op®rationnel de la SCHL.  

Perspectives économiques (au 30 juin 2013) 

Conformément au consensus entre les principaux prévisionnistes économiques au Canada, le taux de 

croissance du PIB devrait sô®tablir ¨ 1,7 % en 2013, avant de monter à 2,4 % en 2014. Le taux de 

croissance du PIB devrait se situer entre 1,2 et 2,2 % en 2013, puis entre 1,8 et 3,0 % en 2014. Les 

fourchettes correspondent à la répartition des prédictions des prévisionnistes du secteur privé. 

Depuis lô®dition du premier trimestre 2013 du rapport Perspectives du march® de lôhabitation, les 

prévisions relatives à la croissance du PIB au Canada ont été légèrement ramenées à la baisse pour 

2013, surtout du fait que les attentes ayant trait ¨ la progression de lôinvestissement fixe des 

entreprises ont elles aussi ®t® revues ¨ la baisse. Lôactivit® ®conomique devrait tout de m°me 

sôintensifier ¨ lô®chelle nationale au cours de la seconde moitié de 2013 et donc soutenir le marché 

de lôhabitation. Lôam®lioration du taux de croissance du PIB pour le trimestre devrait se poursuivre 

jusquôen 2014 et ainsi alimenter lôactivit® accrue sur le march® de lôhabitation en 2014.  

Mises en chantier dôhabitations (au 30 juin 2013) 

Le consensus parmi les pr®visionnistes du domaine ®conomique ¨ lô®gard de la croissance 

®conomique future et des tendances en mati¯re de taux dôint®r°t guide la SCHL dans ses pr®visions 

au sujet de lôactivit® sur le march® de lôhabitation. Dans lôensemble, les march®s canadiens de 

lôhabitation sont soutenus par les facteurs ®conomiques et d®mographiques fondamentaux; la SCHL 

suit toutefois de pr¯s lôactivit® sur ces march®s.                                                       

Malgré les fluctuations importantes des estimations mensuelles sur les mises en chantier 

dôhabitations, la moyenne mobile de six mois a suivi une tendance ¨ la baisse pour se fixer ¨ 

182 078 unités en juin 2013. Les prévisions concernant les mises en chantier dôhabitations sont de 

182 900 unités en 2013 et de 188 900 en 2014. Selon les fourchettes de prévisions, le nombre de 

mises en chantier dôhabitations oscillera entre 177 300 et 188 700 unités en 2013 et entre 165 900 et 

207 900 unités en 2014. Les fourchettes tiennent compte de lôincertitude ®conomique qui pr®valait 

lors de lô®tablissement des perspectives. 

Marché de la revente (au 30 juin 2013) 

Lôactivit® sur le march® de la revente sôest intensifi®e en juin, de sorte que la tendance à la hausse 

des ventes, des nouvelles inscriptions et des prix MLS
®
 (Multiple Listing Service

®1
) observée 

jusquô¨ maintenant en 2013 sôest poursuivie.  

                                                           

1
 Multiple Listing Service

®
 est une marque de commerce enregistr®e de lôAssociation canadienne de 

lôimmeuble. 



  

  

Les taux de croissance mensuels du niveau désaisonnalisé des ventes (1,7 %), des nouvelles 

inscriptions (0,6 %) et des prix (0,7 %) MLS
®
 ont tous été positifs au cours de la première moitié de 

2013. Ces hausses font suite à des reculs mensuels moyens durant les six derniers mois de 2012, au 

cours desquels on avait observé un taux de croissance moyen négatif ou nul du nombre 

désaisonnalisé des ventes (-1,2 %), des nouvelles inscriptions (-0,9 %) et des prix (0 %) MLS
®
. Bien 

que les nouvelles inscriptions et les ventes MLS
®
 aient affiché une tendance à la hausse en 2013, les 

ventes ont surpassé le nombre de nouvelles inscriptions jusquô¨ maintenant cette ann®e. Lô®quilibre 

actuellement pr®sent sur la plupart des march®s de lôhabitation au Canada devrait ainsi se maintenir. 

Les prix devraient ®voluer au m°me rythme que le taux dôinflation dans lôavenir.  

Loi sur le plan dôaction ®conomique de 2013 

Le projet de loi C-60, la Loi n
o 
1 sur le plan dôaction ®conomique de 2013, a reu la sanction royale 

le 26 juin 2013. Cette loi a confirm® lôengagement du gouvernement du Canada à poursuivre sa 

collaboration avec les provinces et les territoires dans le but dô®laborer et de mettre en îuvre des 

solutions de logement en prolongeant lôInvestissement dans le logement abordable (IDLA) jusquôau 

31 mars 2019. Cet investissement fédéral de 1,25 milliard de dollars (253 millions de dollars par 

année pendant cinq ans) sera fait par lôentremise de la SCHL, ¨ compter dôavril 2014. Les fonds 

accord®s aux provinces et aux territoires aux termes de lôIDLA appuieront le recours ¨ des apprentis 

et soutiendront ainsi la formation de travailleurs qualifiés. 

Reconnaissant les besoins particuliers du Nunavut en matière de logement, cette loi prévoit 

également une enveloppe de 100 millions de dollars, sur deux ans, pour la construction de logements 

abordables au Nunavut. Les fonds seront fournis au territoire par lôentremise de la SCHL.   

Dans la foul®e des mesures prises depuis 2008 ¨ lô®gard des pr°ts hypoth®caires ¨ rapport pr°t-valeur 

élevé, le gouvernement a annoncé son intention de mettre en place de nouvelles mesures visant 

lôassurance de portefeuilles de pr°ts hypoth®caires ¨ faible rapport pr°t-valeur, lesquelles limiteront 

graduellement lôutilisation de ce type dôassurance et interdiront le recours aux prêts hypothécaires 

assurés garantis par le gouvernement, quôil sôagisse de pr°ts ¨ rapport pr°t-valeur élevé ou faible, à 

titre de sûreté pour des véhicules de titrisation qui ne sont pas parrainés par la SCHL. Ces 

modifications nôauront pas de r®percussions directes sur les particuliers qui présentent une demande 

de financement hypothécaire. Le ministère des Finances a amorcé des consultations auprès des 

intervenants du secteur quant aux modalit®s et au calendrier de mise en îuvre de ces mesures. 

Loi sur la protection de lôassurance hypoth®caire résidentielle et modifications à la Loi 

nationale sur lôhabitation 

Le gouvernement du Canada a mis en place un cadre législatif dans le but dôofficialiser les exigences 

existantes sur lôassurance pr°t hypoth®caire sôappliquant aux assureurs privés et à la SCHL. Ce 

nouveau cadre législatif, qui est entré en vigueur le 1
er 

janvier 2013, comprenait la Loi sur la 

protection de lôassurance hypoth®caire r®sidentielle (LPAHR), à laquelle sont assujettis les 

assureurs privés, et des modifications corrélatives à la Loi nationale sur lôhabitation (LNH), à 

laquelle est assujettie la SCHL. Les règlements découlant des modifications récentes à la LNH et, 

dans le cas des assureurs hypothécaires privés, à la LPAHR, décrivent les critères minimaux à 

respecter pour devenir prêteur agréé/admissible pour la SCHL et les assureurs privés, et établissent 

les types de pr°ts admissibles ¨ lôassurance pr°t hypoth®caire garantie par lô£tat.  

 



  

  

Stabilité financière 

En avril 2012, le Conseil de stabilité financière (CSF) des nations du G-20 a finalisé ses principes 

visant ¨ promouvoir de bonnes pratiques de souscription de pr°ts hypoth®caires ¨ lôhabitation et ¨ 

favoriser la stabilit® financi¯re ¨ lô®chelle internationale. Au Canada, le BSIF a appliqu® les principes 

du CSF et a publié sa propre ligne directrice portant sur la souscription de prêts hypothécaires au 

Canada (B-20). Toutes les institutions financières fédérales (IFF) qui souscrivent des prêts 

hypoth®caires ¨ lôhabitation ou font lôacquisition dô®l®ments dôactif li®s à de tels prêts au Canada 

devaient avoir mis en place la Ligne directrice B-20 avant la fin de lôexercice 2012. Le BSIF entend 

publier en 2013 une autre ligne directrice ¨ lôintention des assureurs de pr°ts hypoth®caires. 

En vertu de son mandat ®largi, la SCHL a mis en îuvre le cadre juridique des obligations s®curis®es 

en décembre 2012. Elle a établi les paramètres du cadre juridique dans le Guide des programmes 

inscrits canadiens dôobligations s®curis®es (mis à jour en juin 2013) et tient le registre des émetteurs 

et des programmes inscrits. Le cadre juridique favorise la stabilité financière en aidant les prêteurs à 

diversifier davantage leurs sources de financement et en attirant un plus grand nombre 

dôinvestisseurs étrangers dans le marché des obligations sécurisées, rendant ainsi ce marché plus 

vigoureux. La SCHL a annonc® lôinscription des deux premiers programmes dôobligations s®curis®es 

aux termes du cadre juridique le 3 juillet dernier, puis celle du troisième programme le 23 juillet. 

 

  

 



  

  

La SCHL présente ses résultats selon les grands secteurs dôactivité décrits ci-dessous et elle 

consolide les comptes de la Fiducie du Canada pour lôhabitation, une entité juridique distincte :  

Á Programmes de logement ï Les dépenses liées aux programmes de logement et les 

charges opérationnelles sont financées au moyen de crédits parlementaires. 

 

Á Octroi de prêts ï Les produits sont composés des produits dôint®r°ts g®n®r®s par le 

portefeuille de pr°ts qui sont financ®s au moyen dôemprunts. 

Les activités liées aux programmes de logement et à lôoctroi de pr°ts visent ¨ soutenir les 

Canadiens dans le besoin et sont exerc®es selon le point dô®quilibre. 

Á Assurance prêt hypothécaire ï Les produits sont constitu®s des primes dôassurance, des 

droits de demande et des produits de placements. Les charges sont composées des charges 

op®rationnelles et des r¯glements nets. Les activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire g®n¯rent 

la quasi-totalité du résultat net de la Société.  

 

Á Titrisation ï Les produits sont tirés des droits de cautionnement et des intérêts. Les 

charges sont compos®es principalement des charges dôint®r°ts. Les charges op®rationnelles 

et les droits payés par les émetteurs conformément au nouveau cadre juridique régissant les 

obligations s®curis®es, que la SCHL est charg®e dôadministrer, sont comptabilis®s sous 

cette activité. 

Les activit®s dôassurance pr°t hypothécaire et de titrisation sont exercées sur une base 

commerciale et elles sont censées atteindre un taux de rendement raisonnable. En ce qui a 

trait aux obligations sécurisées, il est attendu de la SCHL quôelle récupère les coûts liés à 

lôadministration du cadre juridique auprès des émetteurs. 

Á Fiducie du Canada pour lôhabitation (FCH) ï Les produits sont principalement 

composés des produits de placements. Ils servent à couvrir les charges opérationnelles ainsi 

que les charges dôint®r°ts sur les Obligations hypothécaires du Canada (OHC). 

 

  



  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

  

 

 

Le total de lôactif et le total du passif se sont chiffr®s ¨ environ 290 milliards et à 275 milliards de 

dollars respectivement au 30 juin 2013. Le Programme dôachat de pr°ts hypoth®caires assur®s 

(PAPHA) et le Programme des Obligations hypothécaires du Canada (OHC) de la FCH ont 

contribué pour plus de 254 milliards de dollars ¨ lôactif et au passif de la Soci®t®.  

Le total de lôactif au 30 juin 2013 a diminué de 1 % (2,2 milliards de dollars) par rapport au 

31 décembre 2012. Ce déclin est principalement attribuable aux échéances de 2,4 milliards de dollars 

de TH LNH aux termes du PAPHA, ainsi quô¨ une baisse de 441 millions de dollars de la valeur des 

pr°ts li®s aux activit®s dôoctroi de pr°ts d®coulant de remboursements au titre des programmes de 

pr°t, ¨ lôarriv®e des ®ch®ances. Ces diminutions ont été légèrement contrebalancées par les OHC 

émises depuis le début de lôexercice, nettes des échéances de 436 millions de dollars de TH LNH, et 

par une augmentation de quelque 200 millions de dollars des investissements à court terme au titre 

des activit®s dôoctroi de pr°ts, attribuable au calendrier de réinvestissement du capital et aux 

remboursements dôemprunts.  

Le total du passif au 30 juin 2013 affichait une baisse de 1 % (3 milliards de dollars) par rapport au 

31 décembre 2012. Cette décroissance est surtout attribuable ¨ lô®volution des activit®s touchant le 

PAPHA et le Programme des OHC, selon ce qui a été mentionné ci-dessus, ainsi quôaux ®ch®ances 

de prêts dans le cadre des activités dôoctroi de pr°ts ayant entraîné des remboursements de 

150 millions de dollars aux termes des emprunts sur les marchés de capitaux et des remboursements 

nets de 205 millions de dollars sur les emprunts auprès du gouvernement du Canada. Ont aussi 

contribué à cette diminution du total du passif, la baisse de 330 millions de dollars des créditeurs et 

autres passifs découlant principalement des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire et dôoctroi de 

prêts et la baisse de 247 millions de dollars des primes et droits non acquis liés aux activités 

dôassurance pr°t hypoth®caire.  

La diminution des créditeurs et autres passifs est essentiellement attribuable aux réductions de 

lôobligation au titre des prestations de retraite d®coulant des contributions de la SCHL aux régimes 

de retraite et de la modification des hypothèses actuarielles ayant mené à des gains actuariels.  

Les primes et droits non acquis li®s aux activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire ont diminu® en raison 

du volume moindre de prêts assurés. 

  



  

  

Les capitaux propres du Canada sont composés de trois éléments : 

Á Capital dôapport 
Le capital dôapport de la SCHL est d®termin® par le gouverneur en conseil. Il est 

actuellement établi à 25 millions de dollars. 

Á Cumul des autres éléments du résultat global (CAERG)  
Le CAERG représente le cumul des gains et pertes latents découlant des variations de la 

juste valeur des placements disponibles à la vente inclus dans les portefeuilles des activités 

dôassurance pr°t hypoth®caire et de titrisation. Au 30 juin 2013, le CAERG se chiffrait à 

776 millions de dollars, ce qui représente une baisse de 262 millions de dollars par rapport 

au 31 décembre 2012. Cette baisse sôexplique principalement par des pertes nettes latentes 

sur les instruments financiers disponibles à la vente de 264 millions de dollars attribuables 

¨ des augmentations du rendement des obligations depuis le d®but de lôexercice par rapport 

au rendement des obligations qui avait diminué en 2012. Dôautres explications sont 

fournies à la section Autres éléments du résultat global.  

Á Résultats non distribués 
Le total des r®sultats non distribu®s sôest ®tabli ¨ 13 799 millions de dollars, dont une 

tranche de 11 408 millions a ®t® affect®e ¨ la capitalisation des activit®s dôassurance pr°t 

hypothécaire et de titrisation conformément au cadre de gestion du capital de la SCHL.  

La tranche résiduelle de 2 391 millions de dollars des résultats non distribués (autres) 

comprend les r®sultats non distribu®s non affect®s des activit®s dôassurance pr°t 

hypothécaire et de titrisation, ainsi que la réserve pour lôoctroi de prêts.  

 

Les écarts dans le total des résultats non distribués sont surtout attribuables aux variations 

du résultat net et des réévaluations des montants nets au titre des régimes à prestations 

déterminées, tandis que les écarts des différents éléments découlent principalement des 

montants qui ont été affectés à la capitalisation. 

 

Dans les Comptes publics du Canada, le résultat net consolidé annuel de la SCHL réduit le déficit du 

gouvernement pour lôexercice consid®r®, tandis que les r®sultats non distribu®s et le CAERG 

consolid®s abaissent le d®ficit accumul®. Au cours des dix derni¯res ann®es, lôimp¹t sur le r®sultat et 

le résultat net de la SCHL ont permis de contribuer pour plus de 17 milliards de dollars à 

lôam®lioration de la situation financi¯re du gouvernement. 

La Loi sur la Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement (Loi sur la SCHL) et la Loi nationale 

sur lôhabitation (LNH) r®gissent lôaffectation des r®sultats non distribués de la Société.  

Les r®sultats non distribu®s des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire sont affect®s conform®ment 

au cadre de gestion du capital, qui est fondé sur les lignes directrices du BSIF. Pour les activités 

dôassurance pr°t hypoth®caire de la SCHL, les résultats non distribués affectés et le CAERG 

correspondent au niveau cible de capital immobilisé de la Société, soit 200 % selon le test du capital 

minimal (TCM). Le capital disponible des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire ®tait de 234 % 

selon le TCM au 30 juin 2013. 

Les résultats non distribués des activités de titrisation sont aussi affectés selon des principes de 

capital réglementaire et de capital économique. En ce qui a trait aux activités de titrisation de la 

SCHL, le capital disponible correspond au total des capitaux propres ajusté pour prendre en compte 

lôactif dôimp¹t diff®r® positif. Au 30 juin 2013, le capital disponible des activités de titrisation a 

atteint 162 % du capital requis. 



  

  

Quant aux r®sultats non distribu®s des activit®s dôoctroi de pr°ts, la Soci®t® les conserve afin de g®rer 

le risque de taux dôint®r°t li® aux pr°ts remboursables par anticipation et le risque de cr®dit associ® 

aux prêts consentis dans le cadre du Programme de prêts pour les infrastructures municipales. Ces 

résultats non distribués, aussi appelés fonds de réserve, comprennent en outre les montants 

repr®sentant les variations latentes de lô®valuation ¨ la juste valeur marchande des activit®s dôoctroi 

de prêts et les réévaluations des montants nets au titre des régimes à prestations déterminées.  

La réserve pour lôoctroi de pr°ts est assujettie à une limite prescrite de 240 millions de dollars. Dans 

lô®ventualit® dôun d®passement de limite, la SCHL devrait verser le surplus au gouvernement du 

Canada. Au 30 juin 2013, ce fonds de r®serve sô®tablissait ¨ 62 millions de dollars. Dôautres d®tails 

sont fournis ¨ la section sur lôobjectif 1 des R®sultats financiers sectoriels. 

Au 30 juin 2013, le total des capitaux propres du Canada de la Soci®t® sô®levait ¨ 14 600 millions de 

dollars, en hausse de 756 millions de dollars par rapport au 31 décembre 2012. Cette augmentation 

provient du r®sultat net depuis le d®but de lôexercice qui a atteint 824 millions de dollars et des 

réévaluations de 194 millions de dollars des montants nets au titre des régimes à prestations 

déterminées. Cette hausse a été contrebalancée par des pertes latentes sur les instruments financiers 

disponibles à la vente de 264 millions de dollars. Dôautres d®tails sont fournis ¨ la section Points 

saillants de lô®tat des r®sultats et du r®sultat global. 
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Les produits pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013 ont atteint respectivement 

3 025 millions et 6 137 millions de dollars. Quant aux charges, elles étaient de 2 440 millions et de 

5 053 millions de dollars respectivement pour les mêmes périodes. Environ 57 % des produits et 

68 % des charges de la Soci®t® ®taient li®s aux produits dôint®r°ts et aux charges dôint®r°ts d®coulant 

du PAPHA et du Programme des OHC de la FCH. 

Pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013, les produits étaient inférieurs de 7 % 

(213 millions de dollars) et de 10 % (669 millions de dollars) respectivement par rapport à ceux qui 

avaient été comptabilisés au cours des périodes correspondantes de lôexercice pr®c®dent. Cet écart 

découle essentiellement des produits dôint®r°ts, des cr®dits parlementaires ainsi que des gains nets 

réalisés et des gains nets latents sur les instruments financiers. 

Les produits dôint®r°ts pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013 étaient inférieurs de 

246 millions et de 513 millions de dollars respectivement par rapport à ceux qui avaient été 

comptabilisés au cours des mêmes périodes en 2012. Cette décroissance découle surtout des produits 

dôint®r°ts de 223 millions et de 450 millions de dollars respectivement tirés du Programme des OHC 

de la FCH, puisque les taux dôint®r°t des TH LNH qui sont venus ¨ ®ch®ance au cours des quelques 

dernières ann®es ®taient plus ®lev®s que ceux des TH LNH acquis. La baisse des produits dôint®r°ts 

sur les prêts et investissements liés aux programmes de logement (15 millions et 30 millions de 

dollars respectivement), en raison de lô®ch®ance du portefeuille, a ®galement contribu® ¨ cette 

diminution.  

Pour les périodes de trois mois et de six mois closes le 30 juin 2013, les crédits parlementaires ont 

diminué de 30 millions et de 140 millions de dollars respectivement, surtout à cause du calendrier 

des dépenses aux termes des ententes concernant lôInvestissement dans le logement abordable. 

Les gains nets latents sur les instruments financiers se sont accrus de 44 millions et de 9 millions de 

dollars respectivement pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013 en raison des fluctuations 

des cours du marché des titres détenus à des fins de transaction. 

Les gains nets réalisés sur les instruments financiers pendant la période de trois mois close le 

30 juin 2013 ont augmenté de 17 millions de dollars comparativement à la même période de 

lôexercice pr®c®dent. Cette augmentation est attribuable ¨ la hausse de 38 millions de dollars des 

gains du portefeuille de placements des activit®s dôassurance pr°t hypothécaire découlant de gains 

accrus sur la vente dôactions et dôobligations.  



  

  

Cette hausse a été contrebalancée par une baisse de 11 millions de dollars des gains au deuxième 

trimestre de 2013, comparativement au deuxième trimestre de 2012, déclenchée par le rééquilibrage 

du portefeuille de placements des activités de titrisation. Ont aussi contribué à contrebalancer 

lôaugmentation des gains nets r®alis®s sur les instruments financiers, les ®liminations intersoci®t®s 

accrues de 10 millions de dollars en gains au titre des Obligations hypothécaires du Canada émises 

par la FCH et d®tenues par la SCHL ayant d®coul® dôune augmentation du remboursement 

dôobligations et des gains sur les r®®missions.  

Les gains nets réalisés sur les instruments financiers pendant la période de six mois close le 

30 juin 2013 ont diminué de 19 millions de dollars comparativement ¨ la m°me p®riode de lôexercice 

précédent. Contrairement au deuxième trimestre de 2013, les gains nets réalisés depuis le début de 

lôexercice au titre du portefeuille des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire ont ®t® plut¹t constants. 

La baisse des gains nets réalisés sur les instruments financiers est attribuable au rééquilibrage du 

portefeuille de placements des activités de titrisation, qui a entraîné une diminution de 45 millions de 

dollars des gains r®alis®s depuis le d®but de lôexercice en 2013 par rapport ¨ ceux de la m°me 

période en 2012. Cette baisse a été contrebalancée par une diminution de 21 millions de dollars des 

éliminations intersociétés en gains et pertes au titre des Obligations hypothécaires du Canada émises 

par la FCH et d®tenues par la SCHL ayant d®coul® dôun remboursement moindre dôobligations et des 

gains sur les réémissions.  

Pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013, les charges ont baissé de 13 % (362 millions et 

726 millions de dollars respectivement) par rapport au montant comptabilisé au même titre pour les 

périodes correspondantes de lôexercice pr®c®dent. Ces décroissances sont essentiellement 

attribuables à la diminution des charges dôint®r°ts du PAPHA, du Programme des OHC et des prêts 

et investissements li®s aux programmes de logement, ainsi quô¨ une baisse des dépenses des 

programmes de logement dont il a été question à la section Produits. Ont aussi contribué à cette 

diminution des charges pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013, les baisses de 87 millions 

et de 93 millions de dollars respectivement des règlements nets. La diminution des règlements nets 

est principalement attribuable à la baisse du volume des demandes de règlement, ¨ lôaccroissement 

des volumes de recouvrements et à la diminution globale des pertes attendues en raison surtout de la 

baisse du taux de prêts hypothécaires en souffrance.   

Les variations des produits dôint®r°ts sur les TH LNH, les prêts et investissements liés aux 

programmes de logement et les crédits parlementaires dont il est question à la section Produits ci-

dessus ont entra´n® des variations correspondantes des charges dôint®r°ts et des dépenses liées aux 

programmes de logement et nôont par cons®quent eu aucune incidence sur le r®sultat net.  

Le résultat net déclaré pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013 a été de 446 millions et de 

824 millions de dollars respectivement, soit des augmentations de 35 % (115 millions de dollars) et 

de 6 % (49 millions de dollars) comparativement aux mêmes périodes en 2012. Ces augmentations 

sont principalement attribuables aux règlements nets inférieurs, comme mentionné ci-dessus. Le 

résultat net enregistr® pour le trimestre a augment® dôun pourcentage sup®rieur ¨ celui du r®sultat net 

enregistr® depuis le d®but de lôexercice, surtout en raison des ®carts des gains r®alis®s et des gains 

latents sur les instruments financiers, selon lôexplication ci-dessus.   

 



  

  

Les autres éléments du résultat global (AERG) de la SCHL correspondent aux gains ou pertes latents 

découlant des variations de la juste valeur des placements disponibles à la vente compris dans les 

portefeuilles des activit®s dôassurance pr°t hypoth®caire et de titrisation. Les gains et pertes latents 

sur la juste valeur des placements disponibles à la vente sont comptabilisés dans les AERG. Les 

AERG comprennent aussi les réévaluations des montants nets au titre des régimes à prestations 

déterminées.  

Pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013, les autres éléments du résultat global ont 

enregistré des pertes nettes de 258 millions et de 68 millions de dollars respectivement, soit 

265 millions et 64 millions de moins que pour les mêmes périodes de lôexercice pr®c®dent. Ces 

baisses sont attribuables aux pertes latentes sur les instruments financiers disponibles à la vente 

contrebalancées en partie par le reclassement des pertes nettes latentes des exercices antérieurs et les 

réévaluations des montants nets au titre des régimes à prestations déterminées. 

Pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2013, les pertes latentes sur les instruments financiers 

disponibles à la vente se sont chiffrées à 418 millions et à 264 millions de dollars respectivement, 

soit des baisses de 485 millions et de 384 millions de dollars par rapport aux mêmes périodes de 

lôexercice pr®c®dent. Ces baisses sont attribuables ¨ une augmentation du rendement des obligations 

en 2013 comparativement à la diminution qui avait été enregistrée après les deux premiers trimestres 

de lôexercice précédent. Le rendement des obligations était demeuré plutôt stable au deuxième 

trimestre de 2012, ce qui a entra´n® une plus grande perte au deuxi¯me trimestre de lôexercice 

courant.   

Ces pertes ont été contrebalancées en partie par le reclassement des pertes nettes latentes des 

exercices antérieurs pour les trois mois (32 millions) et six mois (2 millions) clos le 30 juin 2013, 

lesquelles représentaient des augmentations de 43 millions et de 72 millions de dollars 

respectivement par rapport aux mêmes périodes en 2012. Il y a reclassement des AERG lorsque des 

instruments financiers sont vendus au cours de la période. 

Le déclin des AERG a aussi été contrebalancé par la hausse découlant des réévaluations des 

montants nets au titre des régimes à prestations déterminés pour les trois mois (177 millions) et six 

mois (248 millions) clos le 30 juin 2013, comparativement aux m°mes p®riodes de lôexercice 

pr®c®dent. Cette hausse sôexplique principalement par les augmentations du taux dôactualisation et 

du taux de rendement réel des actifs des régimes en 2013 par rapport à 2012.  



  

  

 

À 110 millions de dollars pour les trois mois clos le 30 juin 2013, le total des charges opérationnelles 

est demeuré relativement stable par rapport au deuxième trimestre de 2012. 

Le total des charges opérationnelles pour les six mois clos le 30 juin 2013 a atteint 227 millions de 

dollars, soit 7 millions de dollars de moins quôà la même période en 2012. La baisse de 3 % est 

principalement attribuable à une baisse des charges de personnel, tel quôil est indiqu® ci-après. 

Pour les trois et six mois clos le 30 juin 2013, le nombre dôann®es-personnes utilisées a diminué de 

18 (4 %) et 38 (4 %) années-personnes respectivement par rapport aux mêmes périodes de lôexercice 

pr®c®dent. Cette diminution d®coule principalement du repli des activit®s dôassurance pr°t 

hypothécaire et de mesures prises par la SCHL afin de contenir les frais administratifs et les coûts 

indirects.  

Le budget de 2012 annonait des mesures dô®conomie pour r®duire le d®ficit f®d®ral. Dans le cadre de 

lôexamen des d®penses du gouvernement f®d®ral, la SCHL a pass® en revue ses propres activit®s et les 

programmes du gouvernement bénéficiant de crédits parlementaires. La Société a ainsi annoncé 

quôelle r®alisera des ®conomies annuelles qui sô®l¯veront ¨ 102,4 millions de dollars ¨ compter de 

2014-2015. Ces ®conomies nôauront aucune r®percussion sur les Canadiens ¨ faible revenu qui 

b®n®ficient dôune aide f®d®rale au logement fournie dans le cadre des ententes fédérales ou 

provinciales/territoriales. Elles sont r®alis®es gr©ce ¨ une r®duction des frais dôadministration des 

programmes, ¨ des gains dôefficience, ¨ la rationalisation des priorit®s en ce qui concerne les activités 

de recherche et de diffusion de lôinformation et ¨ lô®limination du programme de soutien ¨ 

lôexportation en habitation de la SCHL. La Soci®t® est en bonne voie de mettre en îuvre et de réaliser 

toutes ses mesures dô®conomie pour 2013-2014.    

R®duction des frais dôadministration des programmes 

La SCHL administre et finance des ensembles de logements sociaux ¨ lôĊ.-P.-É., au Québec et en 

Alberta, des ensembles de logements dans des réserves aux quatre coins du Canada, ainsi que 

dôautres logements sociaux financés aux termes de programmes antérieurs, surtout des coopératives 

dôhabitation situ®es en Ontario et en Colombie-Britannique.  

La r®duction des frais dôadministration des programmes par rapport aux pr®visions permettra de 

réaliser des économies dans lôadministration du parc de logements sociaux de la SCHL. Ces 

®conomies nôauront aucune r®percussion sur les Canadiens ¨ faible revenu qui b®n®ficient dôune aide 

au logement du gouvernement fédéral ou provincial/territorial.  

  



  

  

Gains dôefficience li®s ¨ lôadministration des programmes 

La SCHL est responsable du parc de logements sociaux hors des r®serves dont la gestion nôa pas ®t® 

transférée aux provinces et aux territoires aux termes des ententes sur le logement social, ainsi que 

du parc de logements sociaux quôelle administre dans les r®serves. ê ce titre, la SCHL effectue 

notamment des visites aux clients ainsi que des inspections dôensembles afin de sôassurer de la bonne 

gestion du parc. £tant donn® le nombre important dôensembles à gérer, la SCHL adopte une nouvelle 

approche dans lôadministration de ses programmes et la gestion des risques, afin dô°tre plus efficace 

et efficiente. 

La SCHL a en effet trouvé des moyens de simplifier ses processus et mesures en réduisant ou en 

éliminant certaines activités de gestion du parc pour une partie des ensembles de logements sociaux 

existants.  

Ces ®conomies nôauront aucune incidence sur les Canadiens ¨ faible revenu qui b®n®ficient dôune 

aide au logement.  

Gains dôefficience liés aux activités de la Société 

La SCHL a relev® plusieurs gains dôefficience qui donneront lieu ¨ des ®conomies tout en maintenant 

les services et en fournissant les outils et les ressources n®cessaires pour assurer lôefficience des 

activités. Ainsi, les frais de déplacement, de formation et de recrutement seront réduits et le matériel 

tel que les imprimantes, photocopieurs et autres appareils a été rationalisé.  

Rationalisation des priorités en ce qui concerne les activités de recherche et de diffusion de 

lôinformation 

La SCHL a adapté son approche des dépenses engagées pour la recherche et les enquêtes afin de se 

concentrer sur un nombre moins grand de domaines, mais qui ont une priorité élevée.  

La SCHL continuera de diffuser les r®sultats des recherches quôelle m¯ne pour am®liorer lôefficacit® 

du marché, favoriser le mieux-être des collectivités, répondre aux besoins particuliers de logement, 

analyser les besoins impérieux en matière de logement et produire des rapports à ce sujet ainsi 

quôam®liorer la performance des habitations. 

£limination du programme de soutien ¨ lôexportation en habitation de la SCHL  

Le programme de soutien ¨ lôexportation en habitation de la SCHL a ®t® cr®® il y a 15 ans afin 

dôouvrir des portes aux entreprises canadiennes et de leur fournir de lôaide technique pour 

lôexportation de leurs produits et services. Comme le montre le nombre dôentreprises canadiennes du 

domaine de lôhabitation faisant des affaires sur les march®s ®trangers, le programme, qui sôajoute aux 

programmes dôexportation existants du gouvernement, a permis de d®montrer la capacit® des 

exportateurs du domaine de lôhabitation dôacc®der aux march®s ®trangers.  

Forts de cette expérience et grâce au soutien des programmes dôexportation actuels du 

gouvernement, les exportateurs du domaine de lôhabitation continueront ¨ profiter des d®bouch®s 

créés au cours de la dernière décennie.  

  



  

  

Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement - Mesures dô®conomie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

  

Les principales méthodes comptables et les changements de méthodes comptables de la SCHL sont 

décrits à la note 2 afférente aux états financiers consolidés trimestriels non audités.  

Les principales méthodes comptables appliquées par la SCHL sont conformes aux IFRS en vigueur 

au 31 décembre 2012, sauf en ce qui concerne lôadoption des m®thodes comptables nouvelles ou 

modifiées au cours du trimestre. La Norme du Conseil du Trésor du Canada sur les rapports 

financiers trimestriels des soci®t®s dô£tat permet ¨ la direction dôadopter une m®thode comptable 

nouvelle ou modifi®e uniquement ¨ la fin de lôexercice.  

Lors de lôapplication des méthodes comptables de la SCHL, la direction doit exercer son jugement, 

ce qui peut influer considérablement sur les montants inscrits dans les états financiers. Les jugements 

qui ont les incidences les plus importantes sur les états financiers sont indiqués à la note 4 des états 

financiers consolidés trimestriels non audités. 

La préparation des états financiers consolidés trimestriels non audités exige que la direction fasse des 

estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés au titre de 

lôactif, du passif, du r®sultat global et des informations connexes. Les estimations et hypoth¯ses 

sous-jacentes sont constamment réévaluées. Lorsque les résultats réels diffèrent de ces estimations et 

hypothèses, les incidences sont comptabilisées pendant les périodes ultérieures. Pour obtenir une 

description des estimations et hypothèses critiques de la SCHL, il y a lieu de se reporter à la note 4 

afférente aux états financiers consolidés trimestriels non audités.

La SCHL a adopt® des normes nouvelles ou modifi®es qui ont ®t® ®mises par lôInternational 

Accounting Standards Board (IASB), lesquelles sont entrées en vigueur le 1
er
 janvier 2013. Au 

premier trimestre, la SCHL a adopté les modifications comptables suivantes : IFRS 7 Instruments 

financiers : Informations à fournir, IFRS 10 États financiers consolidés, IFRS 11 Partenariats et 

IFRS 12 Informations ̈  fournir sur les int®r°ts d®tenus dans dôautres entit®s. 

Au cours du deuxi¯me trimestre, la Soci®t® a adopt® les modifications de lôIAS 19 Avantages du 

personnel. La mise en application de ces modifications a eu une incidence sur les montants inscrits 

dans les états financiers consolidés trimestriels, sur la présentation de ces montants et sur les 

informations ¨ fournir connexes. Les cons®quences de lôadoption de lôIAS 19 sont résumées ci-après. 



  

  

Le 16 juin 2011, lôIASB a publi® des modifications de lôIAS 19 Avantages du personnel, lesquelles 

ont eu pour effet de modifier le traitement comptable des indemnités de fin de contrat de travail, 

dôam®liorer la comptabilisation et la présentation de lôinformation, et de rehausser les obligations 

dôinformation concernant les régimes de retraite à prestations déterminées. La plus grande incidence 

de ces modifications sur la Soci®t® est que, pour le calcul des produits dôint®r°ts g®n®r®s par les 

actifs du régime, le m°me taux dôactualisation que celui utilis® pour mesurer lôobligation au titre des 

prestations de retraite doit maintenant être appliqué. Auparavant, conformément aux anciennes 

dispositions de lôIAS 19, la Soci®t® calculait les produits dôint®r°ts g®n®r®s par les actifs du régime 

en appliquant le taux de rendement attendu. Les modifications de lôIAS 19 ont en outre entraîné 

lô®limination de la ç méthode du corridor è, lôobligation de comptabiliser imm®diatement le co¾t des 

services passés et le rehaussement des obligations dôinformation. Puisque la Soci®t® a abandonn® la 

m®thode du corridor lors de lôadoption des IFRS, cette composante des modifications nôa pas eu 

dôincidence sur ses ®tats financiers consolid®s.  

Les modifications de lôIAS 19 ont été appliquées rétrospectivement aux états financiers consolidés 

trimestriels pour la période de six mois close le 30 juin 2013, conformément aux dispositions 

transitoires de lôIAS 19 Avantages du personnel et de lôIAS 8 Méthodes comptables, changements 

dôestimations comptables et erreurs. 

Lôadoption par la Soci®t® des modifications de lôIAS 19 a entraîné une variation générale des 

charges de retraite inscrite au résultat net, qui a été contrebalancée par un ajustement correspondant 

des écarts actuariels comptabilisés dans les autres éléments du résultat global. Lôincidence 

cumulative des modifications sur lôinformation financi¯re de la Soci®t® pr®sent®e antérieurement a 

été une baisse de 1 million de dollars dans les capitaux propres du Canada au 1
er
 janvier 2012 et au 

31 décembre 2012. Pour les trois mois et six mois clos le 30 juin 2012, le montant redressé du 

résultat net a diminué de 4 millions et de 7 millions de dollars respectivement, alors que le montant 

redressé des autres éléments du résultat global a augmenté de 4 millions et de 7 millions de dollars 

respectivement. Pour en savoir davantage sur lôincidence de ces modifications sur les ®tats financiers 

consolidés de la Société présentés antérieurement, il y a lieu de se reporter à la note 3 afférente aux 

états financiers consolidés trimestriels non audités ci-joints.

 



  

  

LôIASB continue dô®laborer et de publier des normes comptables dans le but dôarriver ¨ une 

pr®sentation dôinformation de grande qualit®. La SCHL surveille de pr¯s lôajout ou la modification 

des normes par lôIASB. La Soci®t® a d®termin® que les positions officielles suivantes, pr®sent®es par 

ordre chronologique de prise dôeffet, pourraient avoir une incidence sur ses r®sultats et ses ®tats 

financiers consolidés à venir.  

IFRS 13 Évaluation à la juste valeur 

Augmentation possible de la juste valeur 

des biens immobiliers ainsi que du 

résultat net 

1er janvier 2013 

IFRS 9 Instruments financiers À déterminer 
Entrée en vigueur 

repoussée 

 

IAS 32 
Instruments financiers : 
Présentation 

Aucune incidence importante 1er janvier 2014 

La Société adoptera lôIFRS 13, qui est entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2013, dôici au 31 décembre 

2013. La Norme du Conseil du Trésor du Canada sur les rapports financiers trimestriels des sociétés 

dô£tat permet ¨ la direction dôadopter une m®thode comptable nouvelle ou modifiée uniquement à la 

fin de lôexercice. 

Pour en savoir davantage sur les modifications comptables ¨ venir et lô®valuation qui en a ®t® faite 

jusquô¨ pr®sent, il y a lieu de se reporter ¨ la section Rapport de gestion du Rapport annuel 2012 de 

la SCHL ainsi quô¨ la note 3 afférente aux états financiers consolidés trimestriels non audités ci-

joints. 

 

  

 



  

  

Lôanalyse financi¯re porte sur les activités suivantes : les programmes de logement et les activités 

dôoctroi de pr°ts, aux fins de lôobjectif 1 de la SCHL, ainsi que les activit®s dôassurance pr°t 

hypoth®caire et de titrisation et la Fiducie du Canada pour lôhabitation, aux fins de lôobjectif 2. Ces 

objectifs et dôautres mesures de rendement sont décrits dans le Rapport annuel 2012 de la SCHL.  

Le gouvernement du Canada donne à la SCHL, au moyen de crédits parlementaires annuels, le 

pouvoir de dépenser des fonds publics pour financer les activités des programmes de logement. La 

majeure partie de ces fonds soutient des programmes et des initiatives qui servent à combler les 

besoins en matière de logement des Canadiens à faible revenu, y compris les membres des Premières 

Nations habitant ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur des r®serves. Dôautres activit®s li®es ¨ lôhabitation sont 

®galement soutenues par ces fonds, ¨ savoir lôanalyse de march® et la recherche et diffusion de 

lôinformation. Une analyse des d®penses li®es aux programmes de logement et des activit®s dôoctroi 

de prêts de la Société est présentée ci-après.  

 

La Société dépense environ 2 milliards de dollars annuellement en vue dôabaisser le nombre de 

Canadiens éprouvant des besoins de logement. Ces investissements sont fournis dans le cadre de 

divers programmes et initiatives en mati¯re dôhabitation dans les r®serves comme ¨ lôext®rieur de 

celles-ci. 

De ces 2 milliards de dollars, une tranche dôenviron 1,7 milliard est fournie chaque année sous forme 

de subventions continues (dont un montant de 1 milliard de dollars est versé aux provinces et 

territoires qui administrent le parc de logements conformément aux ententes sur le logement social 

conclues avec la SCHL) à près de 594 000 ménages habitant dans des logements sociaux existants, y 

compris 29 300 ménages autochtones vivant dans les réserves. 

En plus des subventions continues accordées pour les logements sociaux existants dans les réserves, 

la SCHL prend de nouveaux engagements en matière de logement dans les réserves pour répondre 

aux besoins des Premières Nations, notamment la construction de logements sociaux, la rénovation 

dôhabitations ainsi que des investissements dans le développement du potentiel. 

En outre, le gouvernement du Canada, par lôentremise de la SCHL, continue de fournir un 

financement annuel aux termes des ententes concernant lôInvestissement dans le logement abordable 

(IDLA) (2011-2014), qui sôinscrit dans lôinvestissement f®d®ral annuel global de 2 milliards de 

dollars. ê lô®chelle nationale, la contribution f®d®rale sô®l¯ve ¨ plus de 716 millions de dollars sur 

trois ans, soit jusquôau 31 mars 2014. 

Les provinces et les territoires peuvent utiliser les fonds de lôIDLA pour diverses activit®s, 

notamment la construction, la r®novation, lôaide ¨ lôaccession ¨ la propri®t®, les suppl®ments au 

loyer, les allocations-logement et lôh®bergement de victimes de violence familiale. Douze des treize 

provinces et territoires ont signé des ententes concernant lôIDLA. Le Yukon a prolong® lôentente 

existante aux termes de lôInitiative en mati¯re de logement abordable et des programmes dôaide ¨ la 

rénovation administrés par la SCHL. 


































































